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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Mutations de jouissance
Question écrite n° 37492

Texte de la question

M Henri Bayard demande a M le ministre delegue aupres du ministre de l'economie, des finances et de la
privatisation, charge du budget, de bien vouloir lui preciser sur combien d'annees l'administration fiscale peut
revenir lorsqu'un proprietaire a omis de s'acquitter du droit de bail, et ce, pendant de nombreuses annees.

Texte de la réponse

Reponse. - tous les cas ou il n'est pas prevu un delai de prescription plus court, le droit de reprise de
l'administration s'exerce pendant dix ans a partir du fait generateur de l'impot. Toutefois, en matiere de droits
d'enregistrement, ce delai est reduit pour prendre fin a l'expiration de la troisieme annee suivant celle au cours
de laquelle l'exigibilite des droits a ete suffisamment revelee par l'enregistrement d'un acte ou d'une declaration
sans qu'il soit necessaire de recourir a des recherches ulterieures (art L 180 du livre des procedures fiscales).
Ces principes sont directement applicables au droit de bail, impot vise par l'honorable parlementaire, etant
precise que, comme l'a recemment confirme la cour de Cassation, la circonstance que les loyers percus aient
figure dans la declaration de revenus du proprietaire n'est pas susceptible de faire courir la prescription abregee.
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